
 

Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays d’Orthe et Arrigans 

Les annexes  

 

Les annexes, éléments clés pour la compréhension du SCoT  

Pour faciliter la visibilité immédiate du projet de territoire, les éléments du rapport de présentation sont 

transférés en annexes.  

 

Sont annexées les pièces utiles à la compréhension du projet de SCoT ainsi que les éléments nécessaires 

à la mise en œuvre du projet.  

 

 

 

La composition des annexes  

 

Les annexes favorisant la compréhension du projet sont composées des pièces suivantes :  

- Le diagnostic de territoire et ses enjeux  

- La justification des choix retenus pur établir le PAS et le DOO  

- L’analyse de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers  

- L’évaluation environnementale  

Un programme d’actions peut également être annexé afin d’accompagner la mise en œuvre du SCoT.  

Tous documents, analyses, évaluations ou autres éléments utilisés pour élaborer le SCoT peut aussi être 

annexé.  

 

 


